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Traite TA’ANIT 

Proposition de plan – Premier chapitre - Daf 10 a & b 

10 a 

Guemara 

Eretz Yisrael a été créé en premier, puis le monde entier. 

• Hash-m arrose Eretz Yisrael directement, et le reste du monde par un intermédiaire. 

• Eretz Yisrael boit l'eau de pluie et le reste du monde en prend une partie. 

• Eretz Yisrael boit d'abord, puis le reste du monde. 

o C'est comme un homme qui pétrit du fromage ; il prend la partie comestible et jette les 

déchets. 

[La source de la pluie] 

R. Eliezer a dit que l'eau de mer (salée) est adoucie dans les nuages (pour devenir « potable ») - comment 

le sait-il ? 

• Il fusionne deux mots dans deux Pesukim sur la pluie pour lire qu'elle est "préparée" dans les 

nuages (« adoucie »). 

Que fait R. Yehoshua avec ces Pesukim ? 

• Il en tire la leçon que les nuages clairs contiennent peu d'eau, alors que les nuages sombres en 

contiennent beaucoup. 

La Beraita concernant le Pasuk qui nous enseigne que les eaux supérieures sont suspendues avec la 

parole de Hash-m et portent le fruit de la pluie suit R. Yehoshua. 

• R. Eliezer contredit que ce Pasuk fait référence au fruit du travail de Hash-m. 

(R. Yehoshua b. Levi) : Le monde entier boit d'un reste des eaux de Gan Eden. 

• Avec le reste d'un récipient qui arrose un Beit Kor, on peut arroser un Tarkav - un soixantième. 

[LES MESURES RELATIVES] 

(Beraita) : 

• Mitzrayim mesure 400 par 400 Parsah. 

• C'est un soixantième de Kush, qui est un soixantième du monde, qui est un soixantième de Gan, 

qui est un soixantième d'Eden, qui est un soixantième du Gehinom. 

• Ainsi, le monde entier est comme un couvercle de pot pour Gehinom. 

o Certains disent que Gehinom n'a pas de mesure. 

o Certains disent que l'Eden n'a pas de mesure. 
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(R. Oshiya) : Un Pasuk fait allusion au fait que Bavel a du grain en abondance parce qu'elle est située sur 

des eaux abondantes. 

(Rav) : Bavel est riche en ce qu'elle n'a pas besoin de dépendre de l'eau de pluie pour ses produits. 

(Abaye) : Bavel est ombragé et humide, et non sec. 
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Mishna 

(Tana Kama) : Nous commençons à demander la pluie le 3 Chéchvan. 

(Raban Gamliel) : On commence le 7, quinze jours après Soukot, afin que le dernier pèlerin puisse 

atteindre l'Euphrate. 

Guemara 

(R. Elazar) : La Halacha suit Raban Gamliel. 

(Chananyah) : A Bavel, ils ne commencent à demander la pluie que soixante jours après le début de la 

saison (en gros 60 jours après l’équinox d’automne autour du 7 octobre, soit autour du 5 décembre). 

• (R. Huna bar Chiya citant Shmuel) : La Halacha suit Chananyah. 

Shmuel a certainement dit que nous demandons la pluie à partir du moment où le bois de chauffage est 

apporté dans la maison de Tabus le piégeur d'oiseaux ? 

• Peut-être s'agit-il de la même date. 

Le soixantième jour est-il compté avec la période précédente, ou fait-il partie de la période suivante ? 

• Rav dit qu'il fait partie de la période suivante, Shmuel dit qu'il fait partie de la période 

précédente. 

o Le Siman pour cela est que Rav, qui vit sur les hauteurs d'Eretz Israël, a besoin de plus 

d'eau et commence donc à demander la pluie plus tôt ;  

o Shmuel vit sur les terres basses de Bavel et a moins besoin. 

▪ (R. Papa) : La Halakha est que le soixantième jour fait partie de la période 

suivante. 
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Mishna 

Si aucune pluie n'est tombée au 17 Cheshvan, certaines « personnes d’exception » devront jeûner trois 

fois. 

• Avec ces jeûnes, ils mangeront et boiront à la tombée de la nuit. 

• Il leur était permis d'accomplir la Melachah, de se laver, de s'oindre, de porter des chaussures en 

cuir et d'avoir des relations conjugales. 

Si aucune pluie n'était arrivée à Rosh Chodesh Kislev, le Beit Din décrétait trois jeûnes pour la 

communauté. 

• Avec ces jeûnes, ils mangeront et boiront à la tombée de la nuit. 

• Ils avaient le droit d'accomplir la Melachah, de se laver, de s'oindre, de porter des chaussures en 

cuir et d'avoir des relations conjugales. 

Guemara 

Qui sont les "personnes d’exception" ? 

• (R. Huna) : Les Rabbanim. 

o (R. Huna) : Les trois jeûnes de ces individus sont le lundi, le jeudi et le lundi. 

▪ Nous savons déjà que le jeûne ne peut pas commencer le jeudi, à cause de son 

effet sur les prix !? 

• On aurait pu penser que cela ne s'applique qu'aux jeûnes 

communautaires, mais pas aux jeûnes individuels. 

 

▪ De même, une Beraita affirme que les individus jeûneraient le lundi, le jeudi et le 

lundi, avec une rupture pour Roch Chodesh et les jours de fête énumérés dans le 

Megilat Ta'anit. 

 

10b 

[LA CLASSIFICATION DES PERSONNES] 

(Béraita) : 

• Une personne ne doit pas dire qu'elle n'est qu'un Talmid et qu'elle est indigne de faire partie des 

individus qui jeûnent ; tous les Talmidei Chachamim entrent dans cette catégorie. 

• Qui est qualifié comme l'un de ces individus ? → Quelqu'un qui est digne d'être nommé à la tête 

de la communauté. 

• Qui peut être considéré comme un Talmid ? → Quelqu'un qui peut répondre à n'importe quelle 

question, même une question de Masechet Kalah. 

(Beraita) : 

• (R. Meir) : Tout le monde ne peut pas être l'un de ces individus d’exception (qui décide de jeuner) 

ou un Talmid. 
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• (R. Yosi) : Tout le monde peut être l'un de ces individus d’exception, et on l’évoque pour le bien ; 

car ce n'est pas un bien pour lui (de jeuner), mais douloureux. 

(Beraïta)  

• (R. Shimon b. Elazar) : Tout le monde ne peut pas être l'un de ces individus d’exception (qui 

s’astreint au jeûne) ou un Talmid. 

• (R. Shimon b. Gamliel) : Tout le monde peut être l'un de ces individus d’exception, et on l’évoque 

pour le bien ; ce n'est pas un bien pour lui, mais douloureux (de jeûner). 

 

[CHANGEMENTS DANS LA SITUATION CONCERNANT LE JEÛNE] 

(Beraïta) :  

• Si quelqu'un jeûnait à cause de troubles et qu'ils sont passés, ou à cause d'une personne malade 

et qu'elle a été guérie, il doit terminer son jeûne. 

• Si quelqu'un se rend dans un endroit où l'on jeûne, il doit se joindre à son jeûne. 

• S'il voyage d'un endroit où ils jeûnent vers un endroit où ils ne jeûnent pas, il doit continuer son 

jeûne. 

o S’il a oublié de participer au jêune de la ville qu’il a rejoint, il ne doit pas être vu en public 

alors qu’il est rassasié et il ne doit pas s’autoriser à continuer à manger 

▪ Nous retrouvons cela chez Yaakov, lorsqu'il dit à ses fils de ne pas paraître 

satisfaits devant Eisav et Yishmael. 

[En voyage] 

Yosef a dit à ses frères de ne pas trop s'impliquer dans un point de Halakha pendant le voyage, au cas où 

ils se perdraient. 

• R. Ela'i a certainement dit que deux Talmidei Chachamim qui ne conversent pas de Torah pendant 

leur voyage méritent d'être brûlés ? 

• Ils doivent réviser leurs études, mais ils ne doivent pas s'absorber dans leur analyse. 

o Ce Pasuk a été expliqué ailleurs pour signifier qu'il ne faut pas faire de grandes 

enjambées, qui enlèvent un cinq centième de la vision d'une personne. 

Yosef leur a également dit d'entrer dans la ville à la lumière du jour. 

• (R. Yehudah citant Rav) : Une personne doit toujours quitter et entrer dans une ville à la lumière 

du jour. 

• (R. Yehudah citant R. Chiya) : Un voyageur ne doit pas manger plus que ce qu'il mangerait 

pendant les années de famine. 

o A Bavel, on donne comme raison le fait d'éviter les maladies d'estomac (manger trop 

avec l’effort du voyage à pied peut créer des pbs d’estomac). 

o En Eretz Israël, la raison invoquée est d'économiser sa nourriture. 

▪ Une différence pratique serait dans le cas d'une personne voyageant dans un 

bateau, où il n'y a que cette dernière préoccupation (et pas de risque de 

problème de digestion). 
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▪ Une autre différence serait dans le cas d'une personne voyageant de village en 

village, où il n'y a que la première préoccupation. 

• R. Papa mangeait du pain à chaque Parsah ; il considérait que la seule 

préoccupation était la maladie, dont il ne souffrirait pas (étant 

généreusement bâti). 


